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Nanterre, le 6 février 2009

Patrick Devedjian
Président du conseil général
2/16 Boulevard Soufflot

92000  Nanterre

Monsieur le Président,

Lors de la séance publique du 6 février 2009 de l’assemblée départementale, Vincent Gazeilles a posé une question orale sur la politique de prévention spécialisée du Conseil général.
A la fin de son intervention, en réponse à la question orale, Philippe Pemezec, vice-président chargé des questions de sécurité et de prévention a déclaré en parlant du nombre d’éducateurs spécialisés dans le département : «Cela nous permettra de redéfinir les priorités, les orientations du Département dans ce domaine, mais d'ores et déjà, notre majorité départementale, consciente de l'importance de la présence des éducateurs, est néanmoins consciente de la nécessité d'un rééquilibrage en direction de nos communes.».
Ces propos nous inquiètent. Nous souhaiterions savoir s’il y a une modification de la politique départementale en matière de prévention ? 

Monsieur Pemezec traduisait-il vraiment l’opinion de l’exécutif départemental ?

L’exécutif départemental a-t-il décidé, plutôt que de chercher à répondre aux besoins en matière de prévention dans toutes les villes des Hauts-de-Seine, de redéployer les moyens existants vers certaines villes en fonction de critères partisans ?
En vous remerciant de votre attention,

Soyez assuré, Monsieur le Président, de l’expression de nos sentiments les meilleurs,

Patrice Leclerc                       Vincent Gazeilles
